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parlequel quelque propriété réelle ou ium'eubl de qutlqueedeferiptionque e ai
par.~~~~~ fera en. aucune, maniè,re aàffe4é"(otObi firpruec

fait, ul'ufufrui'toujouifance d'icelle, fer en au m
gatione ReconnoifTance ou Ca u tionnem tenvers Sa Maje (éâ,,toutcs Prpcédures .quel- Excegun
conques dans;tolite Cour de juffice de Sa Majefé, tous Procès Vebaux et autrs
Procédures des Grarnds Voyers ou de leurs D'putés, ou de tout Arpeneur et tous
et chacund'iceux néanrioins excepté.) ou dont la teneur.fera une Donaron,..Con.
trat de mariage, Ratication de quelcque A.&e de Notaire, Proet, InverintIire de com
n unaîté ou de fucccffion, A'&e de Notoriété Tranfport de droits fucceifs de quel.
que'fo e darg due 'feus et en' vertu de quel qe a&e NoÑaireomproyni
Tran faion, Partage Brevet d'apprenti'fae, Celion de biens Dòn mutuel, Marché
pour bâtiffe, Nantiffement ou Procuration, et qui.' ne ferajoint paffé et eécuté deý
vant un ou plufieurs Notaires,. et neIfera point A&e authentique, ne fera reçu ou.
admis pourfaite preuve dans' aUcune des Cours de Sa Majeflé en icette Province
nonobftant toute Loi, Coutume ou Ufage àce contraire. Pourvu toujo'rs.que'rien.
contenu en eet AEe ne rendra valide, ou ne fera entendu:'rendre valide aucun A-&e tes Aeeder.

ou Aaes'q, fuivantlLoi, devroient être maintenant exécutés par devant'No. N* 1Wnl
Tentamens et Co-

taires;, Et Pourvutauffi'à' que rien contenu en cet Aae ne s'étndra.ou'nefera en. dicaea ep.
tendu s'étendre à aucun Aae de dernière Volonté 'ou Teftment, ou à aucun Codi Lesaea ouécris

eile qui fera fait ou paffé dans aucune partie de cette Provice, ou à aucun Aae rownihiotoudana
ou Ecrit qelconque qui f<ra fait.oupàffé dans aucn des Tow.nflùps de ette Pro led

o s.a .u, - ç te o de 'G e l ie fo-
vince,. ou dans le D.ift'ri&. inférieur de Gafé ront ona r

o-ct e.

V. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que fur chaque Copie ou Ex LetCOPiesote
pédition d'ACte de Notaire' actuellement paffé ou exécuté, ou qui fera ci-apès paé pdonAc
ou exécuté, qüi fera délivrée après le dit premier jour dejuin, il fera payé entîe

1les inains du Notaire par lequei tele Copie ou Expédition fera certifée et-dé-
lilée et vant quele foit déyiv-rée,. a fomme de' Six deniers, argent courant de'
cette Province.

'VI.Et qu1 foit de pls fLatué par l'autorité- fufdite, que fur chaque Copie' ou ceraine. copier
Expédition de tout Acte de Notaire, ou autre Ecrit dépofé dan.s les Cours du Banc -ePd °
dul oi de Sa:Majeflé, en cette Province iou. dans l'une delles.o-dans les' Archi. dépofées dan: les
ves de telles Cours ou l'une d'elles5 ou das les Salles d'Audiee' idesrDftrictsde C°d
Québec- Montréal et'des-TioiRivières, ou dansrl'une dellesqui feraAdélirée a.
près le piernie'jour-eg uin prochain, il fera pay entreles Mains P hohno-
taire,' Gardien des' Archives, on autre perfonne par-qui. telle Copie ou Expédition fera
ertifiée ou déliviéeetavan qu'elle toit délivrée, lafommedun chellin, argent cou.
rant de cette ,Province.. Pourvu toujours,, que rien ici contenu ne-s'étendra ou ne
pourra être entendu.s'étendre à aurie Copie-bu Expédition aucun jgeinent
fera délivrée dans une année de la date de tel jugernent

VfI Et qu'il foitde plus ftatué par l'autoritéfufdite, que fur cRaqe Gopie ou tes copie. b 'eu-

6péditiQn de toutL Ate, ou.autre Ecrit dépofe, poury faire foi dans le Bureau du in 6
- Sécrêtaire


